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LE DEVELOPPEMENT HISTORIQUE

DU DROIT DANS LE PAYS DE VAUD PENDANT

LA PERIODE DE SAVOIE

Suite.)

Droits reels. — JL'hvpotheque est en usage, ses modali-
tes ne sont pas clairement indiquees ; le creancier parait
parfois etre en possession des immeubles hypotheques ou en

percevoir les fruits, ä charge par lui d'acquitter les rede-

vances periodiques. Dans des actes du XVme siecle on voit
apparaitre des servitudes : un proprietaire s'engage, moyen-
nant due satisfaction, a supprimer une haie et un talus sur
son fonds et ä ne pas les retablir ; d'autre part un jugement
arbitral accorde a un proprietaire, en guise d'indemnite pour
un arbre c|ue son voisin lui avait coupe, le droit de ramas-
ser les fruits de quelques-uns des arbres de ce voisin.

Obligations. — Le cautionnement est d'un usage tres

courant, ses modal ites ne nous sont pas connues ; on voit
cependant presque toujours le debiteur principal souscrire

une gardance de dam, soit « reversale » en faveur des

cautions, soit dans l'acte de cautionnement lui-meme soit dans

un acte separe. J ,es ventes sous grace de rachat sont fre-

quentes, cette operation etant somme toute 1'equivalent d'un

pret garanti par liypothe(|ue, le creancier percevant en guise
d'interets les fruits des biens engages et dont il a ete mis en

possession. II est souvent prevu (]ue le vendeur doit exercer
son droit de rachat dans un certain delai, de meine aussi

(|ue l'epoque de l'annee ä la<|uelle les immeubles peuvent etre
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rachetes est stipulee, car elle varie suivant la nature des

fonds.

Comme nous 1'avons releve plus haut, on voit peu

apres 1285 les coutumes de Moudon faire leur apparition
dans d'autres localites du Pays de Yaud. Ce fut tout d'abord

a Nyon, en 1293. Le 5 juillet de cette annee-lä le bailli du

Chablais avait promis aux gentilshornmes et bourgeois de

Nyon, au nom du comte de Savoie, que ce dernier leur

accorderait les franchises qu'ils demanderaient, soit Celles

dont ils usaient dejä, soit d'autres ä leur choix. Ensuite de

ccla, le 10 juillet, le comte Amedee Y accorda aux nobles

et bourgeois de Nyon, sur leur requete, les coutumes et

libertes de Moudon, sans autre specification.
Les franchises de Nyon furent confirmees ä plusieurs

reprises et etendues de faqon assez importante le 7 decem-

bre T439, Par Amedee ATT I que les nobles, bourgeois et

habitants de la ville avaient supplie de bien vouloir recon-
naitre les franchises particulieres qu'ils avaient en plus des

coutumes de Moudon. T1 est tout d'abord declare que ceux de

Nyon ont le droit d'elire des magistrats et fonctionnaires

municipaux ; puis on trouve tonte une serie de dispositions
relatives aux päturages, aux forets, ä la chasse qui est

ouverte aux bourgeois comme aux nobles, ;i la peche, au

territoire dans lequel ces franchises sont applicables, ä la

com|>etence des autorites munici])ales, aux constructions,

aux travaux publics, ä la chevauchee, etc.

D'autres points sont plus interessants juridiquement par-
lant : il n'y a pas d'appel dans les causes criminelles, le

jugement et la « mitigation » etant reserves aux bourgeois
et le seigneur n'ayant que le droit de grace ; dans certaines

causes civiles l'appel contre la sentence des bourgeois n'est

admis que si la valeur du litige est superieure a dix florins.
Lorsque dans tin duel judiciaire 1'appele succombe, sa
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depouille appartient ä la ville et son corps au seigneur ; si

c'est par contre l'appelant qui est vaincu, il doit indemnitor

son adversaire pour les depenses occasionnees par le duel, il

perd en outre ses armes, et son honneur appartient au

seigneur qui en fait ä sa volonte. On ne peut proceder a une

saisie au prejudice d'un bourgeois dans la maison qu'il pos-
sede en ville s'il n'est pas reconnu qu'il ne possede rien

d'autre, tandis que le non bourgeois n'est pas au benefice de

ce privilege. Enfin il est licite au bourgeois d'aoquerir 1111

fief noble et d'en prendre possession, tout comme les nobles.

Cet acte renferme egalement plusieurs articles relatifs au

droit de succession ; il est tout d'abord pose en principe,
contrairement ä la coutume de Moudo-n, que « 1'enfant etant

ne sa portion soit aussi nee » et cette portion est sa quote-

part, proportionnelle au nombre des enfants, dans la moitie
de la totalite des biens laisses par son pere ou son grand'pere.
Le fils ne peut etre exherede que s'il a frappe son pere et a

provoque sa mort, ou s'il a entretenu des relations intimes
en connaissance de cause avec la seconde femme ou la
concubine de son pere ; quant ä la mere, eile est en droit d'exhe-

reder 1'enfant qu'elle avoue avoir concu en adultere. La fille
qui a re(;u une dot en se mariant, n'a pas ä pretendre a

autre chose dans la succession de son pere. Les enfants

ages de 18 ans peuvent tester, et laisser leurs biens ä leurs

enfants ; si le defunt laisse des enfants et son pere, ce
dernier a droit ä la moitie des biens, qu'il y ait un testament
ou non, et ä la totalite de la succession si son enfant meurt
intestat et sans descendant. Les droits des enfants de diffe-
rents 1 its sont regies de fa^on assez compliquee et quelque

pen obscure. La mere n'herite pas ab intestat de ses enfants

— disposition que nous trouverons plus tard ä Moudon —
ä moins qu'il n'y ait point d'heritier dans la ligne paternelle,
auquel cas la ligne maternelle vient a la succession. Le droit
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de tester est reconnu au\ bätards, ä defaut de testament

leurs enfants leur suecedent, et s'il n'v a pas d'enfant, leurs

biens apparticnnent an seigneur.
Pour les nobles, l'aine des tils suecedent au\ armes pater-

nelles et a droit a la maison de son pere en plus de sa quote-

part dans le reste des biens ; les bourgeois n'ont pas ce

privilege et le droit aux armes appartient ä celui des heritiers
cjui recoit dans sa part la maison meme oil demeurait le pere.

Pour le surplus du droit on fera application « des Statuts

et coutumes generales du Pays de Yaud », sous reserve natu-

rellement des dispositions susmentionnees. H existait done ä

cette epoque dans le Pays de Yaud une coutume generale

suffisamment connue et etablie pour qu'on pvit s'y referer

tout simplement.
A pen pres en meme temps i[ue Xyon, en 1 293 egalement,

mais a une date qui 11'a pu etre fixee avec plus de precision,
la commune de Grandcour obtint de Louis de Savoie,

seigneur de Yaud, de pouvoir jouir des coutumes de Moudon,
dont eile usait dejä du temps des comtes Pierre et Philippe.
De Grandcour nous passons ä Jougne, puis a la ville francbe
de Yaulruz, que Louis de Savoie fonda en 1316 en lui accordant

les coutumes et franchises de Moudon, puis ensuite ä

C hätel St-I)enis, ;\ qui le comte Amedee A" avait accorde des

franchises entre 1285 et 1323, ii une date qu'on lie pent pre-
ciser davantage ; la charte primitive lie nous est en effct

pas parcenue et nous ne possedons qu'une confirmation faite

par Aymon de Savoie, le 12 janvicr 1336, qui donne 1111

texte identique celui de Moudon de T285.

Xous voyons ensuite les « franchises et coutumes de Moudon

» etre accordees ä une serie de vi lies vaudoises et fri-
bourgeoises : en 1328 a Morges, \'verdon et Romont, en

1344 a Palezieux, licoteau et Maracon, en 1347 a Goppet,

en 1351, a Itchallens. Iin 1353, Jaquet de (frandson confirma
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ä la ville d'Orbe les franchises de Moudon dont cetle com-

munaute usait dejä d'anciennete ; semblabte declaration fut
faite par le comte Rudolphe de Gruyere et par son fils

Rodolphe de Yaulgrenant pour La Tour de Treme en 1396

el l'annee suivante pour Gruyere, puis en 1436 pour Chä-

tcau-d'Oex par Francois de Gruyere. Les franchises de Moudon

s'introduisirent aussi Grandson et la charte accordee

en 1399 ä cette ville reproduit presque textuellement celle

de Moudon de 1285 ; ces coutumes furent egalement sui-

vies ä Sainte-Croix qui dependait de Grandson. Ces chartes

lie nous apprennent rien de nouveau, seules Celles de Grandson,

de la Tour de Treme et de Grmere ont un interet par-
ticulier en ce (pie toutes trois stipulent qu'en cas de desac-

cord sur un point de coutume, 011 d'ignorance de cette der-

niere, on devra se renseigner aupres des « coutumiers » de

Moudon, aux avis desqueis les officiers du prince devront se

confornier.
Les franchises d'Orbe furent redigees par ecrit en 1404,

et leur texte est pour la plus grande partie identique a

celui de la charte de Moudon. 11 contient en outre quelques

dispositions nouvelles, line entre autres permettant an

seigneur d'ouvrir d'office line enquete sur certains debts, une

autre accordant ä tous les habitants d'Orbe le droit de

disposer de leurs biens par declaration de derniere volonte ou

autrement, selon la forme et maniere usitees tant ä Orbe que
dans le Pays de Yaud. Cette faculte appartient egalement

aux bätards, dont la succession n'est devolue au seigneur

que s'ils meurent ab intestat et sans enfant. On voit enfin

(pie si un heritage a ete « barre », soit mis sous sequcstre,

ceux ;\ ipii il appartient peuvent neanmoins le faire valoir,
sans avoir besoin ni de demander une autorisation, ni de

fournir caution, mais (pi'ils ne peuvent en percevoir les

fruits et produits (pi'apres avoir fait lever le sequestre.
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Cettc disposition nous parait nc s'appliquer qu'ä des terres

cultivees et avoir pour seul but d'eviter que des terrains

restent en friche.
L'influence des coutumes de Moudon s'est encore fait sen-

tir de faqon assez apparente dans les franchises de Vevey
de 1370, qui ont servi de type ä Celles de Montreux de 1449,

et d'une maniere moins marquee dans celle de Paverne, de

Cossonay et de La Tour de Peilz. La Charte de Vevey
präsente un grand nombre de points conimuns avec celle de

Moudon, mais eile prescrit com me droit suppletoire, pour
tout ce ((u'elle ne regle pas, la coutume de Lausanne, qui
venait d'etre codifiee dans le Plaict General de 1368. Elle

stipule egalement que les recours seront portes devant le

bailli du Chablais, ä la Villeneuve de Chillon « selon la

coutume de Lausanne », et de lä par devant le prince, oü il le

voudra, au delä des monts. En 1454, la cour du bailli pour
le jugement des recours fut transferee de Villeneuve ä Vevey,
ou il etait plus facile de trouver le nombre voulu de coutu-
miers, « vu <|ue dans le pays on usait de la coutume et non

pas du droit ecrit », — formule <|ue l'on rencontre tres fre-
quemment dans quantite de documents relatifs au Pays de

Vaud —, et il est rappele cette occasion que les appels
sont juges d'apres la coutume de Lausanne. 11 faut relever
dans la Charte de Vevey comme points interessants, qu'elle
parait employer le terme de regiquina comme synonyme de

torture, et d'autre part qu'elle garantit ä tons les habitants
de la ville et du territoire, sans distinction de sexe ni de

condition, le droit de disposer librement de tous leurs biens
et designe comme heritiers ab intestat les parents (ou
descendants : illi de progenie sua) jusqu'au cinquieme degre.

Au groupe de Moudon il faut encore rattacher Les Clees,

dont les franchises sont mentionnees pour la premiere fois
en 1285, Baulmes qui suivait les coutumes de Moudon des
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avant 1432, et peut etre aussi le bourg devant d'Abbans,

cn Franche-Comte, dont les franchises de 1297 offrent de

grandes ressemblances avec la cbarte de Moudon L

GROUPK DE LAUSANNE

Les coutumes de Lausanne ont exerce une influence beau-

coup moins considerable que Celles de Moudon, et leur

action ne s'est pas beaucoup fait sentir en dehors du

domaine temporel de l'eveque. Elles ont ete suivies dans

les paroisses de Lavaux et peut-etre a Avenches ; elles ser-

vaient egalement de droit suppletoire ä Vevey, comme nous

l'avons vu, et ä Estavayer, dont les franchises de 1350 pre-
voient en outre qu'en cas de desaccord entre les juges Sur

un point de coutume, le seigneur devra prendre conseil ä

Lausanne.

La ville de La Sarra suivait, eile aussi, la coutume de

Lausanne, conformement ä la charte que lui avait octroyee

Aymon HI le 1er mai f 363.

Les coutumes de Lausanne sont contenues dans deux

documents d'un grand interet : le Plaict General 2 de 1368

et son C'ommentaire anonyme. Le Plaict General, qui repro-
duit dans ses dix-sept premiers articles le texte des

reconnaissances d'Ardutius mentionnees au debut de cette etude,

fut adopte par l'assemblee du Plaict General le 3 mai 1368,

et ratifie par l'eveque Aymon de Cossonay peu apres. Ce

n'est toutefois pas lä la plus ancienne redaction des

coutumes lausannoises, bien que ce soit la seule que nous posse-

1 La charte du bourg devant d'Abbans nous a ete signalee par
M. Paff.

2 I.'expression de « Plaict General » designe tantöt l'assemblee des
Etats de la vdle — clerge, noblesse et bourgeois —, tantöt un
recueil de coutumes ; c'est dans ce sens que nous l'entendons quand
nous l'employons seule.
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dions ; nous en trouvons la prcuve dans 1111 acte du 31 juil-
1357, acte <|ui confirme deux clauses qui figurent dans

le Plaict General de 1368, aux articles 82 et 85, en disant

que ces dispositions sont tirees d'un livre qui est lu chaque

annee dans 1'assemblee du Plaict General. « II est probable,

d'ailleurs, disent F. de Gingins - La Sarra et Forel que ce

ne furent que les additions, soit les dix-huit derniers
articles — sur 172 — qui furent rediges en 1368 et que tout
ce qui precede existait dejä auparavant. Cette opinion est

d'autant ])lus admissible ((lie la plupart des franchises des

villes et villages du Pays de Yaud sont d'une date plus
ancienne. »

Quant au Commentaire, il reproduit, mais dans im ordre

different, les articles du Plaict General en les accompagnant
d'une glose, souvent. fort developpee, qui fournit 11011 seule-

ment l'explication du texte, mais donne aussi des details

originaux sur divers sujets. On ignore quand et par qui cet

ouvrage a ete compose, mais apres exatnen approfondi de

son texte, des contradictions qu'il setnble presenter, les

deux auteurs (pie nous venons de citer en arrivent ä la

conclusion (pie le fond de 1'ouvrage est anterieur au
XIYme siecle, et ipie les suppressions, additions et

interpolations qui s'y trouvent sont l'muvre d'auteurs plus
modernes. On comprendrait ainsi pour quelle raison le

Commentaire ne porte ni date ni 110m d'auteur. Cette hypothese

permettrait egaiement de supposer line origine tres ancienne

ce document, cpri serait ainsi plus 011 moitis contemporain
des Assises de Jerusalem, des Coutumes du Reauvaisis, des

Ltablissements de Saint-Louis. L'examen meine du texte du

1 Pans leur Introduction au Kccueil des chartes, Statuts et
documents concernant l'ancien Rvechc de Lausanne, M. 1). R., Vit,
p. XXII. 1 ,e Plaict General est imprinie dans ce recueil aux
pages 208 et ss., et le Commentaire anonyme aux pages 315 et ss.
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Commentaire fait voir que plusieurs des matieres qui y sont

traitees impliquent une haute antiquite et ne sont pas sans

analogie avec les recueils enumeres ci-dessus. Cet ouvrage
serait dans tous les cas un des plus anciens ecrits de ce

genre en Suisse.

Le Plaict General et son Commentaire nous fournissent

une foule de renseignements sur la constitution tcmporelle
de la vi 11 e et sur l'organisation interne de celle-ci ; i'etendue

de ces documents ne nous permet pas de les analyser ici en

detail, cette etude a d'ailleurs deja ete faite par M. M. Rev-

mond dans l'article « Lausanne » du Dictionnaire historique
cht canton de Vaud Aussi borneronss-nous notre examen
ä <|uek|ues ])oints de droit civil et de procedure qu'ils ren-
ferment.

Le droit de modifier les coutumes est attribue ;\ l'assem-

blee du Plaict General et a la cour seculiere, composee des

trois ordres, soit du clerge, des nobles et des citovens et

bourgeois, sans lesquols il ne ])eut rien etre fait ni etabli de

nouveau. Un article stipule que le fils sous puissance pater-
nelle ne pent valablement s'engager sans le consentement
de son pere on de sa mere, et frappe de nullite tous les

engagements qu'il |)ourrait contracter. "Nous trouvons
ensuite plusieurs dispositions relatives aux droits reels ;

1'une d'elle protege l'acquereur de bonne foi d'une chose

volee, lorsqu'il a achete cette chose sur la voie publique, en

presence de tiers et d'un vendcur <|ui lui etait inconnu ;

quand ces conditions sont remplies, le proprietaire ne ]>eut

rcntrer en possession de la chose volee qu'en remboursant
ä l'ac(|uereur de bonne foi le ])rix paye. Si, au contraire,
1'acheteur connaissait la personne qui lui a vendu la chose

1 Dictionnaire H istorique, Geographique et Statistique du canton
de Vaud, Lausanne 1911 - 1921.



volee, il est considere comme garant, et le proprietaire
depossede a un droit de recours contre lui. La prescription
acquisitive est fixee ä deux ans pour les immeubles sis

dans l'enceinte de la ville, et a. trois ans pour ceux qui sont

en dehors ; la possession doit en etre continue, paisible, et a

titre d'acheteur ou de rlonataire, en outre ä l'expiration du

delai le possesseur doit accomplir certaines fortnalites de

publicite. Le commentaire anonyme entre dans une foule
de details forts interessants au stijet de la ]>ossession, de son

acquisition et de sa perte. II nous apprend entre autres que
dans I'ancien droit de Lausanne les meubles et les res se

moventes n etaient pas susceptibles d'etre possedees, et qu'on
ne pouvait les revendiquer en cas de spoliation ; ä l'epoque
de la mort de l'eveque Aymon de Cossonay toutefois, on
avait admis la revendication en considerant qu'il s'agissait

pour ces choses d'une cpiasi-possession. Le Commentaire

use ici des expressions du droit romain possessio civilis,
possessio vacua, mais dans un sens different.

Le Plaict General renferme quelques dispositions
relatives ä I'usufruit, mais (|ui ne concernent, semble-t-il, que
I'usufruit legal du conjoint survivant sur les biens du

defunt ; l'absence de tout commentaire sur ces articles ne

nous pennet pas de savoir si la coutume admettait d'autres
cas (I'usufruit, ce qui nous parait d'ailleurs probable, et
(laus raffirmative, si les mem es regies etaient applicables.
11 est en premier lieu prescrit qu'aussitöt apres le deces
(1 un des conjoints il sera pris inventaire de ses biens,
meubles et immeubles, dont l'usufruitier doit « user selon

la coutume », apres prelevement sur les biens meubles des

sommes necessaires au paiement des dettes. Un delai de

quarante jours des le deces du de cujus est imparti au

conjoint survivant ]x>ur declarer publiquement s'il choisit
I'usufruit ou s'il prefere se contenter de reprendre purement



183 —

et simpleinent sa dot. 11 est interdit ä l'usufruitier de vendre

son usufruit, tnais apres avoir pose en principe l'inatienabilite
de 1'usufruit, le Plaict General fait une exception en faveur
du proprietaire, en ajoutant que si 1'usufruit a ete acquis

par quelqu'un d'autre, l'acheteur doit passer au proprietaire
une reconnaissance de tous les biens composant l'usufruit

pour les lui restituer ä l'expiration de ce dernier. On ne

voit pas nettement ici si le texte entend parier des biens

greves d'usufruit ou du droit d'usufruit lui-merne, mais il
nous semble que c'est dans ce dernier sens que le terme

d'usufruit doit etre entendu dans ce passage.
Pour ce qui est de la procedure, le Plaict General ren-

ferme quelques dispositions relatives ä la preuve par ser-

ment, ä la preuve de la depossession. II est stipule qu'en
cas d'« abochement » — dectinatoire tendant ä reporter le

proces devant une instance suj>erieure ä celle devant laquelle
il a ete engage — la cause est reportee en l'etat devant la

juridiction superieure. En cas d'appel, un delai de six jours
est imparti au recourant pour obtenir une « inhibition » du

juge superieur, faute de quoi il y a « desertion d'appel * et

la sentence du juge inferieur devient executoire.

En fait de poursuite pour dettes, il est ordonne au

creancier gagiste qui vend un gage detenu par lui de noti-
fier au plus vite cette vente au debiteur et de remettre ä

celui-ci la portion du produit de la vente excedant le mon-
tant de la creance garantie. Ee debiteur est au benefice

d'un delai de sept jours des la vente pour racheter son gage

en remboursant ä l'acquereur le prix paye et en lui versant

en outre une obole par sou. II ne s'agit lä, dit.le Commen-

taire, (|ue des gages mobiliers, remis en nantissements ou

saisis, car les gages immeubles ne peuvent etre vendus selon

la coututne ordinaire : quand un immeuble a ete saisi, il
demeure en mains du creancier poursuivant jusqu'ä ce que
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celui-ci ait ete entierement desinteresse par les fruits et pro-
duits de fimnieuble. A citer encore le sequestre, ou « barra »,

qui ne pent etre ordonne par le seigneur (|u'ensuite de

clame et de decision de la justice.
Nous trouvons encore ä Lausanne deux documents inte-

ressants au point de vue juridique, ce sont un reglement eta-

bli en 1430 par les trois etats de la ville sur le mode de pro-
ceder en justice devant les tribunaux seculiers, et des Statuts

emanes de 1'eveque Georges de Saluces en 1453, fixant la

procedure ;\ suivre devant la cour de 1 'Official de Lausanne.
Ge tribunal, qui jugeait selon le droit canon, etait competent

dans les proces relatifs aux mariages, separations de

corps, enfants naturels, etc., dans les causes civiles et

criminelles concernant les ecclesiastiques, meme dans les diffe-
rends entre laiques et ecclesiastiques, ainsi que dans les

contestations porlant sur des terres appartenant ä des etablis-

sements religieux. Ges cours ecclesiastiques s'occupaient
aussi de poursuite pour dettes, et usaietit de l'excommuni-
cation comme inoven de coercition contre les debiteurs L

Le reglement concernant l'Official existait deja du temps
de 1'eveque Avmon de Cossonav, mais il fut red ige ä nou-

veau en 1453 ]>ar Georges de Saluces, qui v fit quelques

additions. Ces Statuts sont passablement plus developpes (|ue

ceux de 1430 ccmcernant les tribunaux seculiers — soixante
articles an lieu de vingt-cinq — dont ils different sur Li en

des points, presentant ]>ar contre quelques analogies avec les

Statuts de Pierre de Savoie. lis connaissent dejä 1 'institution

de l'assistance judiciaire gratuite.

(A suivre.) J. PAYEY.

1 Dc Crousaz, op. cit., p. 7.
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